
  

 

 

 

 

 

Soignies Sport-Etude Foot, Gym et 
Athlétisme. 

 
ASBL Cercle Sportif Saint-Vincent. 

 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION : ANNEE SCOLAIRE 2024-2025 

 
 

− Le « Sport-études » de l’Ecole Saint-Vincent est organisé par l’association 
sans but lucratif « Cercle Sportif saint-Vincent ASBL » ayant son siège rue Félix Eloy, 6 à 7060 Soignies 

 

− Le minerval de l’année scolaire 2024-2025 est fixé à 110 euros. Celui-ci est à payer au plus tard pour le 1er 
octobre sur le compte : BE10 7326 4110 7104.  
 

− Le chèque activité pour les enfants de l’entité sonégienne de 20€ est accepté.  
Celui-ci peut être demandé : 
 - par internet à l’adresse : https://www.soignies.be/fr/commune/services/jeunesse/cheque-activite.html et 
  vous sera envoyé par la poste  
 -en passant à la maison communale,au  service des sports de 8h à 12h et 13h30 à 16h. 
Vous payez la totalité de la cotisation de 110€ et vous déposez le chèque activité à l’école. 
 Après régularisation à la commune, l’ASBL vous remboursera le montant de 20€ fin octobre-novembre-
décembre. 
 

− L’inscription ne sera effective qu’après réception du paiement et l’inscription via le lien suivant : 
 

   INSCRIPTION    
 

L’inscription est obligatoire pour tous, même pour les 2 premières séances d’essai et ce avant la première 
séance. 
En communication du paiement, veuillez mentionner le nom, le prénom, la classe et l’activité de l’enfant. 
(exemple : Dubois Elise 1PA gymnastique) 

 

− En cas de problème financier, les parents s’engagent à contacter le directeur de l’école afin de rechercher une 
solution. 

 

− Certaines mutualités accordent un subside à leurs membres pour l’inscription à une activité sportive (un 
document vous sera remis durant le 1er trimestre). 

 

− Horaire : 

− Mardi de 15h40 à 17h15 gymnastique, à la rue de Steenkerque, pour les enfants de 4e, 5e et 6e 
primaires. 

− Jeudi de 15h40 à 17h15, athlétisme, à la rue de Steenkerque, pour les enfants du primaire (1 à 6). 

− Vendredi de 15h20 à 16h45, football, à la rue de Steenkerque, pour les enfants du primaire (1 à 6). 

− Vendredi de 15h20 à 16h45, gymnastique, à la rue de Steenkerque, pour certains élèves de 2e et 3e 
primaires. 

− Vendredi de 15h20 à 16h45, gymnastique, à la rue Eloy, pour certains élèves de 1ere  et 2e primaires. 
 

− Les parents récupèrent leur(s) enfant(s) sur le site où se déroule l’activité. 
 

− Les enfants sont couverts par l’assurance de l’école. 
 

− En cas de besoin, vous pouvez contacter : 
pour la « Gym-étude » : Céline Rondeau (0498/42.41.23) 
pour le « Foot-étude » : Grégory Lambert (0497/76.29.93) 
pour l’ « Athlétisme-étude » : Blommaert Boris (0473/53.59.17) 
les directions : Dominique Debosschère (067/33.34.08) et Cindy Duquesne (067/33.36.87) 
 
 

PS : Si le lien ci-dessus ne fonctionne pas copiez le lien suivant dans la barre de votre 
navigateur https://forms.gle/Gu9E4Y678McC8QMTA  

https://www.soignies.be/fr/commune/services/jeunesse/cheque-activite.html
https://forms.gle/Gu9E4Y678McC8QMTA

